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Armee

Armee XXI: credibilite par l'aptitude ä la Cooperation

Au niveau strategique, l'elaboration d'une doctrine consiste ä degager de l'etude des conflits actuels

et d'une evolution possible un modele d'engagement de l'armee, qui offre une Solution militaire efficace

face a des situations de crise. Cette reflexion doit prendre pour point de depart les missions confiees

ä l'armee.

Col EMG Hans Wegmüller'

Le Rapport sur la politique
de securite 2000 attribue comme

par le passe trois missions ä

l'armee: contribuer ä la
«promotion de la paix et ä la gestion

des crises sur le plan
international», garantir «l'engagement

de sürete sectoriel et la
defense», mener des «engagements

subsidiaires destines ä la
prevention et ä la maitrise des
dangers existentiels». Le Rapport

precise les täches devolues
ä l'armee. Pour les «engagements

sectoriels de sürete et de
la defense», il n'est pas seulement

exige de l'Armee XXI
qu'elle «se defende contre les

attaques militaires avec ses propres

forces ou dans le cadre
d'une coalition approuvee par
les autorites federales», mais
egalement qu'elle maintienne
en permanence une capacite
credible de sürete, de protection

et de defense militaire.

La credibilite

L'exigence de credibilite touche

au sens meme de l'armee.
En tant qu'element de la
doctrine, la credibilite sous-tend
donc l'ensemble de la reflexion
sur l'Armee XXI. La credibilite,

que signifie-t-elle dans ce

contexte? Dans le langage
courant, une chose est consideree
comme credible si eile soutient
la comparaison avec des
valeurs de reference reconnues.
La credibilite presuppose donc
l'existence de criteres de
reference.

La capacite de defense de
l'Armee XXI ne sera credible
que si eile repond aux criteres
militaires reconnus dans notre

environnement strategique:
nous entendons nous conformer

aux exigences d'efficacite
valables en Europe et prendre
en compte les normes
militaires reconnues dans notre proche

environnement strategique.
Nous entendons y conformer
les prestations de l'Armee XXI.
II s'agit egalement de la base
de cette interoperabilite que le

Rapport sur la politique de
securite definit comme «la
condition necessaire pour une
Cooperation multinationale».

La capacite de repondre aux
exigences de sürete, de protection

et de defense doit egalement

etre credible en fonction
de l'analyse des risques. L'Armee

XXI doit pouvoir faire
face, non seulement aux risques
strategiques dans le futur. mais
aussi aux risques actuels. Elle
doit donc disposer d'une capa¬

cite de reaction, de moyens
appropries pouvant etre mis en
ceuvre ä temps, face ä des

risques probables, ä court et moyen
terme (dangers lies ä l'environnement

naturel et aux atteintes
au patrimoine culturel. violence

extremiste, terrorisme etc.).

La probabilite d'un conflit ä

l'echelle europeenne est consideree

aujourd'hui comme
faible; une teile eventualite n'est
pas envisageable dans le court
terme. Ce point de vue est
confirme par toutes les analyses
publiees par les Etats
europeens, egalement par le general
Naumann, il y a peu commandant

en second de l'OTAN. II a
declare que la «guerre classique

de grande envergure» est
devenue improbable, du moins
sur le vieux continent. Le
Systeme de disponibilite
operationnelle echelonnee, tel que le
prevoit le projet Armee XXI,
est une consequence logique
d'une teile analyse.

La credibilite doit aussi etre
assuree dans l'accomplissement
des missions. Selon le Rapport
sur la politique de securite
2000, la täche de l'armee, dans
le cadre de «l'engagement
sectoriel de sürete et de la defense»,

consiste ä «proteger la
population et l'Etat contre le re-

Chej adjoint « Doctrine » ä I Etat-major general.

«MSN'5-2O0O 11



EE

cours ä la violence de portee
strategique». Cela signifie
d'abord tenir la population et l'Etat

ä l'abri des actes de violence

et empecher le recours ä

la force militaire contre notre
pays. Ce second objeetif, qui
constitue sans doute la protection

la plus efficace, a les
meilleures chances d'etre atteint
dans le contexte europeen
actuel, si nous apportons une
contribution ä la stabilite de notre
environnement strategique.

Nous ne pouvons pourtant
pas exclure l'hypothese d'une
grave destabilisation de l'equilibre

strategique en Europe. En
fonction de la decision des
autorites politiques, l'armee
devrait alors etre prete ä apporter,
dans un domaine au moins, une
contribution substantielle ä la
dissuasion militaire dans notre
avant-terrain operatif, en
coUaboration avec un ou plusieurs
partenaires. Si l'on n'integre
pas 1'avant-terrain et cette
Cooperation dans notre reflexion.
comment pourrait-on pretendre
proteger efficacement des centres

economiques proches des
frontieres. comme Bäle et Ge¬

Dans le cas d'un bouleverse-
ment des donnees strategiques
en Europe, il s'agirait, dans la
pire hypothese, de repousser
avec nos propres moyens une
attaque militaire contre notre
territoire, afin de tenter. en col-
laboration avec des partenaires,
de retablir des que possible
le statu quo ante bellum. Bien
que cela paraisse aujourd'hui
invraisemblable, on ne peut
renoncer ä une capacite de defense

correspondant ä une teile
Situation. C'est le coeur meme

des competences que l'on
attend d'une armee digne de ce
nom. C'est sur cette seule base

que l'on peut developper l'aptitude

de l'armee ä remplir les
autres missions qui sont les
siennes et envisager une montee

en puissance eventuelle de
l'Armee XXI.

Dans le cadre d'une Cooperation,

nous ne pouvons repondre
aux exigences de protection
definies par le Rapport sur la
politique de securite 2000 que par
des mesures de stabilisation, de

prevention, de dissuasion, de

preparatifs de defense mais,
surtout, en assurant par nous-
memes un potentiel credible.
Pour assurer la credibilite des
missions confiees ä l'armee, la
Cooperation est une necessite.
Si on veut laisser ä notre
Gouvernement la liberte de choix
entre les diverses variantes de
la Cooperation, y compris dans
le cas de defense, l'Armee XXI
doit etre apte ä la Cooperation.
Cette exigence, principe
fondamental dans l'elaboration de la
doctrine de l'Armee XXI,
commence par la compatibilite des

procedures d'engagement.

L'aptitude
ä la Cooperation

Sans Cooperation, il ne sera
plus possible, ä l'avenir,
d'atteindre le niveau des armees
modernes d'Europe centrale en
matiere d'instruction et de
conduite, ni de s'adapter ä leur
evolution technique. La Cooperation

avec les organisations
internationales de securite et les
Etats amis, qui doit etre renforcee,

presente des facettes
multiples. II n'est pas question

d'entamer des negociations
dangereuses pour la neutralite, sem-
blables aux discussions d'etats-
majors secretes franco-suisses
en 1939-1940, dont les dossiers
ont ete decouverts par les
Allemands ä La Charite-sur-Loire,
ou de cacher un projet d'adhesion

ä une Organisation de
securite! L'abandon de la politique

de neutralite de la Suisse

n'est pas ä l'ordre du jour!
Avec la «securite par la
Cooperation», on entend offrir une

palette de variantes aussi large

que possible, sans qu'il soit

question de renoncer au Statut

de neutralite.

Dans le projet Armee XXI, il

s'agit, avant tout, de developper

une judicieuse capacite de

Cooperation au niveau
europeen, ce qui presuppose l'existence

d'une etroite coUaboration,

dans de nombreux autres

domaines, avec les pays
europeens amis. Le meilleur moyen
de creer une aptitude ä la
Cooperation, le plus efficace et le

plus profitable sur le plan
militaire, c'est de participer activement

ä des Operations
internationales de soutien ä la paix:
ce genre d'engagement correspond

ä l'objectif qui est le notre

en matiere de politique de

securite: nous voulons contribuer

ä la stabilisation notre
environnement strategique.

Transpose dans la doctrine
d'Armee XXI. le principe
«Securite par la Cooperation»
devient «Credibilite par l'aptitude

ä la Cooperation». Ce mot

d'ordre sert actuellement de

ligne directrice au projet
Armee XXI.

H.W.
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